
VILLE DE 
GRIGNY-SUR-RHÔNE

CENTRE COMMUNAL

D'ACTION SOCIALE

Extrait du registre des délibérations 
du Centre Communal d'Action Sociale

Séance du 28 avril 2026

Date de convocation

10/04/2026

Nombre de membres :

► en exercice: 11

► présents : 10

► suffrages exprimés :11

Président: M. Xavier ODO

Responsable du CCAS : Mme Sophie BORDAT 

Secrétaire : Maud BENENATI, Responsable Ambition 
Humaine et Solidaire.

Présents : 

M. Xavier ODO - Mme Isabelle GAUTELIER - Mme Véronique

BOUCHAOUI - Mme Najoua AYACHE - Mme Zhora LEGRAND -

Mme Pia BOIZET - M. Michel ANDRE - Mme Danielle MECHIN -

M. Jean-Louis CANOVAS - M. Paul PRIVAS
Procurations:

Mme Sandra YOUSSEF à Mme Najoua AYACHE

OBJET : Approbation du réglement intérieur des aides sociales facultatives

En vertu des articles  L123-5 et R 123-1 à 123-2  du Code de l’Action Sociale et des Familles, le
Centre  Communal  d’Action  Sociale  de  Grigny-sur-Rhône  met  en  œuvre  une  politique  sociale
auprès des habitants de la commune.

Pour  mener  à  bien  cette  mission,  le  CCAS  peut  actionner  différents  leviers  d’intervention :
l’attribution de prestations, remboursables ou pas et la mise en place d’actions  de prévention et de
développement social sur la commune. 

Selon une délibération votée en Conseil  d’Administration du 15 décembre 2020, un règlement
d’attribution  des  aides  sociales  facultatives  proposait  un  cadre  juridique  pour  l’attribution  des
prestations  facultatives du CCAS de Grigny-sur-Rhône.

Ce règlement  est  complété et modifié.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

                                   LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS

APPROUVE le  règlement  d’attribution  des  aides  sociales  facultatives  annexé  au  présent
document.
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Délibération publiée
 le 05/05/2026,

Le Maire,
Xavier ODO



A la majorité des suffrages exprimés par 10 voix pour, 
1 contre

Xavier ODO, 
Maire, 
Président du CCAS.
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